
Applications pour petites et moyennes collectivités

Transformation des boues par compostage 

Réduction importante du volume de boues par minéralisation 
naturelle 

Capacité de stockage comprise entre 5 et 10 années

Facilité de gestion et d’entretien

Optimisation des coûts de fonctionnement

Impact limité sur l’environnement

Aucune nuisance olfactive

Intégration paysagère discrète

Déclinaison efficace de la filière des filtres plantés de roseaux, 
ce procédé permet aux communes de s’affranchir facilement de la contrainte de gestion des boues

et peut venir compléter les installations classiques d’épuration des eaux usées. 

Le Lit de séchage planté de roseaux

Après une dizaine d’années, 
celui-ci peut ensuite être 
récolté et utilisé par les  
communes comme support 
organique.

SCIRPE propose aux collectivités rurales des solutions de  
traitement des boues issues de la gestion des eaux usées par 
lits de séchage plantés de roseaux (LSR).
Sans odeur ni pollution visuelle, les boues se minéralisent 
naturellement et se transforment en un véritable compost. 

      

Les points forts du traitement des boues par LSR
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Le Lit de séchage planté de roseaux
 Une déclinaison  de la Filière  FPR   
pour le traitement des boues pour les petites 
et moyennes collectivités rurales 

Groupe SCIRPE   Traiteur d’eau au service des collectivités rurales depuis 2001



Le Lit de séchage 
planté de roseaux

Zoom sur la Station d’Epuration de la commune de VILLE-SUR-ARCE (10)  -  Capacité : 1 900 EH

Traitement des boues sur lits à macrophytes 
Réalisation de 6 casiers béton 
Surface totale : 510 m²

Surface des casiers : 85 m²
Durée des travaux : 8 mois

De l’Aube au Rhône, en passant par le Loir-et-Cher, on trouve 
aujourd’hui des lits de séchages plantés de roseaux réalisés par 
SCIRPE dans de nombreux départements et régions.

Station d’épuration de CHALAMONT (01) 
Capacité : 2 500 EH
Traitement des boues sur lits à macrophytes sur casiers béton 
et bassins de déblais-remblais
Station d’épuration de SAINT-DYE-SUR-LOIRE  (41)
Capacité : 7 500 EH
Traitement des boues sur lits à macrophytes sur casiers 
béton
Station d’épuration de REGNIE-DURETTE (69)
Capacité : 2 000 EH
Traitement des boues sur lits à macrophytes sur bassins 
de déblais-remblais.

STEP de REGNIE-DURETTE (69)

Les lits de séchage plantés de roseaux peuvent prendre différentes formes. 
En fonction des contraintes spécifiques à chaque projet et de la surface d’implantation disponible, 

ils peuvent être réalisés en déblais-remblais avec étanchéification ou dans des casiers béton. 

Quelques références

STEP de CHALAMONT (01)

Une solution efficace pour valoriser les 

boues issues du traitement des eaux usées

 

 

Accompagner au quotidien les collectivités 
 dans la gestion des installations 

La majorité des stations d’épuration conçues et suivies par SCIRPE sont équipées d’un dispositif de télésurveillance.  
SCIRPE Atelier peut ainsi veiller à distance sur les installations pour leur assurer un fonctionnement optimal et 
prévenir en temps réel tout dysfonctionnement éventuel. 

Nos engagements 

 Être à l’écoute des besoins spécifiques des communes  

 Être à vos côtés et vous accompagner dans la gestion de votre station 

 Assurer la fiabilité des résultats et des performances épuratoires des installations 

SCIRPE Atelier   

Notre Service Après-Vente 

 

Intervention sur site 
 à la demande  

 

Pour chaque station conçue par notre groupe, nos techniciens assurent : 

 

 

 Le suivi des installations tout au long de la période de 
garantie  

 La formation du personnel communal à la gestion des 
stations  

 Le renouvellement du matériel 

 Une intervention rapide en cas de besoin 

 Une mission de conseil 

 

 

 

Pendant toute la période de garantie, notre équipe reste ainsi disponible pour 
accompagner les collectivités locales dans l’exploitation de leur station. 

 

 

 

 

Notre contrat annuel d’assistance technique permet à toutes les collectivités de pouvoir bénéficier : 
 

 D’un contrôle complet de leurs installations de traitement des eaux 

 Du relevé des paramètres de fonctionnement 

 De la révision et maintenance des équipements électromécaniques 

 De la révision et maintenance des équipements électriques 

 De l’intervention rapide de nos techniciens en cas de besoin 

 D’analyses de pollution entrée/sortie 

 De rapports de visite détaillés  

 De conseils 

Groupe SCIRPE    Toute une équipe de professionnels pour vous épauler tout au long de  vos projets  -  www.scirpe.fr 

 

 

Domsure 

 

 

Dans le cadre de ses contrats annuels d’assistance technique,  SCIRPE Atelier intervient également dans  
de nombreuses régions pour effectuer le suivi de tous types d’unités de traitement des eaux. 

 

Notre Contrat d’Assistance Technique 

SCIRPE Centre Est - 5 allée Alban Vistel - 69110 SAINTE-FOY-LES-LYON - Tél : 04 78 59 38 42
SCIRPE Grand Ouest - Centre d’affaires Alizés - 22, rue de la Rigourdière - 35510 CESSON SEVIGNE - Tél : 02 99 83 53 86

SCIRPE Atelier - Le Villard - 01270 - Domsure - Tél : 09 71 21 45 00 


